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SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

PROTOCOLE.

A la reunion annuelle de Schaffhouse, en 1859, les sujels de concours suivants

avaient ötö choisis :

1° Quelle lache incomberait, en cas de guerre, ä la landwehr suisse, et comment

serait-il le plus convenable de Tequiper, de Torganiser et de l'armer?
2e Devons-nous avoir des bouches ä feu d'un effet semblable ä celui des

canons rayös, et quel est le meilleur Systeme?
3" De quelle maniöre devrait-on, en temps de guerre, parer aux pertes en

personnel et matöriel dans les unilös tacli pies?
Un credit de 250 fr. ötait ouvert au comite sur chacun de ces sujets.
Pour l'examen des memoires sur le 1er et le 3e sujets, le comite central, dans

sa seance du 21 novembre 1839, a nommö une commission composee de MM les

colonels födöraux Bourgeois, Egloff et Schwarz ; les deux premiers ayant refusö,

ils ont ötö remplacös par MM. les colonels federaux Ott, de Zürich, et Scherz, de

Berne.

Dans le delai fixe par le comite central, quatre memoires sont arrives sur la

premiere question et un sur la troisieme.

Apres que ces travaux eurent circule entre les membres de la commission,

celle-ci, dans une seance tenue en janvier dernier ä Berne, a prononcö comme
suit :

a) Sur la premiere question :

1° Un prix de 100 francs est accorde ä M. le lieutenant-colonel Mollet, ä

Soleure, et un de 50 francs ä M. le lieutenant-colonel Stadler, ä Zürich.
2° L'auteur du memoire ayant pour devise : « Ein Volk im Vaffen, en freies

Volke » (apres l'ouverture du cachet, M. le lieutenant-colonel d'Erlach, Franz,
ä Berne), recoit une mention honorable.

5° Un quatrieme memoire n'a pas paru digne de prix ou de mention.

b) Sur la 5e question :

4° Un prix de 50 francs esl accorde ä M. le commandant Walder, ä Zürich.

Berne, le 1 mars 1861. Au nom de la Commission,

(Signö) Scherz, colonel federal.

LE COMITE CENTRAL

Aux sections de la Societe militaire federale.

Lugano, le S avril 1861.
Freres d'armes, chers Confödörös,

Nous nous faisons un devoir de vous annoncer que le Comite central, nomme
le 6 aoüt 1860, ä Geneve, par l'assemblee generale des officiers suisses, s'est de-
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